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rencontrées.
Cet ouvrage intègre les récentes évolutions législatives, réglementaires et jurisprudentielles de la 
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Présentation

L’émergence du droit pénal du travail a débuté durant la seconde moitié du
XIXe siècle avec la révolution industrielle. Le législateur est alors intervenu
pour édicter des règles relatives à la protection des travailleurs en matière
d’accidents du travail et de maladies professionnelle. C’est la loi nº 46-
2426 du 30 décembre 1946 sur la prévention des accidents du travail qui
a véritablement structuré le régime progressivement mis en place en instau-
rant une réglementation tendant à catégoriser les risques afin de mieux les
encadrer. Le comité d’hygiène et de sécurité a quant à lui été créé par le
décret du 1er août 1947, remplacé par le comité d’hygiène et de sécurité
et des conditions de travail par la loi nº 82-1097 du 23 décembre 19821.
On peut dater l’émergence du droit pénal du travail en jurisprudence au
moment de la création prétorienne de la délégation de pouvoirs en 19022.
C’est en effet à partir de l’apparition de cette notion qu’a été élaborée à la
charge de l’employeur une obligation générale de sécurité en faveur de ses
salariés. Ce sont par la suite des incriminations propres au monde du travail
qui ont été créées par le législateur.
Le droit pénal du travail s’est ainsi construit au fur et à mesure du temps. Il a
progressivement été érigé en un droit hybride, à la fois soumis aux principes
généraux du droit pénal et de la procédure pénale et jouissant d’une
certaine autonomie à raison des spécificités de la matière tenant pour
l’essentiel à une réglementation propre au monde du travail et à la singula-
rité des rapports hiérarchiques y régnant.

——

1. Pour plus de développements : R. SALOMON et A. MARTINEL, Droit pénal social, 2019, Economica,
nº 2 et s.

2. Cass. crim., 28 juin 1902 : Bull. crim. nº 237.



Le droit pénal du travail apparaît comme un sous-ensemble du droit pénal
de l’entreprise, cette dernière catégorie se caractérisant pour l’essentiel par
le cadre au sein duquel les infractions sont commises : l’entreprise. Contrai-
rement au droit pénal des affaires, ici entendu dans son acception étroite
comme constituant un sous-ensemble du droit pénal de l’entreprise, et
tendant à contrôler et réguler l’activité économique, le droit pénal du
travail se caractérise par l’existence d’une relation de travail et par sa dimen-
sion humaine3. Devenu une branche du droit à part entière, le droit pénal
du travail connaît ces dernières années un véritable essor.
La menace de la sanction pénale est quasi omniprésente en droit du travail
français. Ses fonctions sont multiples mais il est possible d’affirmer qu’avant
d’être répressive, la sanction pénale joue, dans le monde du travail, un rôle
éminemment préventif. La fonction interprétative des règles extra-pénales
jouée par le juge répressif doit par ailleurs être relevée, qui aboutit à l’émer-
gence d’une concurrence normative4.
Si l’application du droit pénal à la sphère du travail est soumise à titre prin-
cipal aux règles générales de la matière, il conviendra, avant d’aborder les
principales incriminations propres à ce champ (Partie 3), de s’intéresser aux
spécificités du monde du travail (Partie 1) qui expliquent que l’engagement
de la responsabilité pénale dans ce cadre présente une singularité certaine
(Partie 2).

Conseils de lecture

COEURET (A.) et FORTIS (E.), Droit pénal du travail, 6e éd., 2016, LexisNexis.
SALOMON (R.) et MARTINEL (A.), Droit pénal social, 5e éd., 2020, Economica.
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3. V. not. COEURETA. et FORTIS E., Droit pénal du travail, 6e éd., 2016, LexisNexis, nº 1.
4. COEURETA. et FORTIS E., Droit pénal du travail, op. cit., nº 13.
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PARTIE 1

Les spécificités
du droit pénal

du travail
Chapitre 1 La pluralité des sources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

Chapitre 2 La pluralité d’acteurs et la diversité des rapports . . . . . . . . . . . . . 35

Le droit pénal du travail est un droit pluriel dont la spécificité tient d’une part à la
pluralité des sources (chapitre 1) et d’autre part à la multiplicité des acteurs ainsi
qu’à la diversité des rapports qu’ils entretiennent entre eux (chapitre 2).




